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Question écrite n° 4925

Texte de la question

M. Dominique Paillé attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
conditions d'admission des personnes handicapées aux droits à la couverture maladie universelle (CMU)
complémentaire et en particulier sur l'effet de seuil qui s'applique aux bénéficiaires de l'allocation adulte
handicapé (AAH). Si le plafond de ressources pour l'attribution de la CMU complémentaire a augmenté en 2002
de 2,4 %, passant ainsi à 6 744 euros par an pour une personne seule (soit 562 euros par mois), la personne
handicapée bénéficiaire de l'AAH à taux plein qui perçoit 596,38 euros par mois, soit 34,38 euros de plus que le
seuil de la CMU complémentaire, ne peut donc y prétendre. Pour les personnes handicapées, cet effet de seuil
est aggravé par l'application d'un forfait logement dans l'appréciation de leur situation dès lors qu'une évaluation
forfaitaire des avantages en nature procurés par le logement qu'elles occupent et dont elles sont propriétaires
est appliquée et que, s'agissant des locataires, on prend en compte sur le même principe les aides personnelles
au logement dont elles bénéficient. Ce problème du plafond de ressources pour l'accès à la CMU
complémentaire est donc particulièrement aigu et fragilise les personnes handicapées dans l'accès aux soins.
Ce qui les conduit trop souvent, faute de moyens financiers suffisants pour souscrire un contrat d'assurance
complémentaire, à se priver des soins les plus coûteux non couverts par la sécurité sociale (frais dentaires et
d'optique notamment), pourtant nécessaires à leur état de santé. Enfin, si l'action sanitaire et sociale des caisses
primaires d'assurance maladie est pertinente, celle-ci n'intervient cependant que ponctuellement dans
l'attribution soumise à conditions de ressources d'aides individuelles qui ne peuvent en tout état de cause être
généralisées. Aussi, il souhaite savoir dans quelle mesure il serait possible d'envisager une modification du
mode de calcul des ressources pour l'octroi d'une complémentaire santé, fondée sur les revenus réels et non
supposés. - Question transmise à M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées.

Texte de la réponse

Le plafond maximal de ressources pour être éligible à la couverture maladie universelle (CMU) complémentaire
est de 562 euros par mois pour une personne seule, alors que le montant mensuel de l'allocation aux adultes
handicapés (AAH) et du minimum vieillesse- minimum invalidité est de 577,92 euros. Pour limiter les effets de
seuil, un avenant à la convention d'objectifs et de gestion (COG), signé entre l'État et la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) le 7 mars 2002, crée une aide à l'acquisition de contrats
de couverture maladie complémentaire destinée aux personnes dont les ressources sont comprises entre le
plafond de la CMU complémentaire et le plafond majoré de 10 %. Les prestations prises en charge par cette
couverture sont identiques à celles de la CMU complémentaire. Le montant de l'aide, de 115 euros pour la
première personne, varie selon la composition du foyer et selon l'âge des bénéficiaires. Cette mesure, en cours
de mise en place au niveau local, conjuguée à la revalorisation du plafond de la CMU complémentaire au
1er juillet 2003, doit permettre d'apporter une réponse adaptée à l'accès aux soins des bénéficiaires de ces
minima sociaux qui ne disposent pas d'autres ressources.
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